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Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, notamment par l'article 132 de la loi n° 2004-809 du 13 août
2004 relative aux libertés et responsabilités locales, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République;

VU la loi organique n° 2001-692 du 'l'" août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions
précitées;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements et notamment les articles 43 et
44;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles modifié par le décret n° 2020-1050 du 10 août 2020 ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration;

VU le décret n° 2012-1246du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'Intérieur;

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 modifié portant déconcentration des décisions relatives à la
situation administrative des fonctionnaires et agents non-titulaires exerçant leurs fonctions dans les
directions départementales interministérielles;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié, relatif aux emplois de direction de l'État,
notamment les articles 34 et suivants;
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